Une réforme nécessaire

L’absence de courage politique ces 30 dernières années, où l’on a expliqué à nos concitoyens, qu’à l’inverse de toutes les réformes difficiles réalisées par nos partenaires européens, nous « les Français », nous nous en sortirions en travaillant moins, et moins longtemps.
Avec la crise qui a accéléré les difficultés pour tous, notamment en privant l’état de 20% de ses recettes et en nous faisant perdre 6 points de PIB, il n’y avait pas d’autre choix que de mener une réforme courageuse.

Le conseil d’orientation des retraites (le COR), s’il ne donne pas explicitement, et ce n’est pas son rôle, de solution politique, dans son rapport, indique 3 paramètres incontournables, sur lesquels on peut faire varier le curseur :
1. l’âge de départ en retraite

2. la durée d’activité

3. le taux des cotisations

Il rappelle également, et là, les chiffres ont la « tête dure » : qu’en 1960, il y avait 3 salariés pour un retraité ; en 2008, 1,8 salariés pour 1 ; et après 2025, nous tendrons vers 1,1 salariés pour 1.

Les seules propositions d’une partie des socialistes, car ils ne sont pas tous d’accord, pas plus qu’ils ne le sont avec les composantes les plus radicales de la gauche, c’est de conserver le départ à 60 ans en décotant le montant de la pension, accessoirement ils nous expliquent qu’il pourrait être envisagé une augmentation de la durée d’activité pour percevoir un taux plein.

Dans les deux cas, les salariés les plus modestes seront pénalisés. 

1. L’impact de la décote n’a pas la même conséquence quand on perçoit une pension de 2500 euros (moyenne des cadres de la fonction publique et du corps enseignant),  qu’une pension de 1100 euros pour les salariés ouvriers les moins spécialisés.

2. l’augmentation de la durée d’activité pénaliserait tous ceux qui ont eus des « carrières hachées », avec de multiples périodes d’inactivité.

Il n’y a pas de solution alternative crédible. Ce que je souhaite en ma qualité de député, représentant légitimement le peuple français, c’est que l’on puisse acter avec les partenaires sociaux, qu’une étape d’évaluation et de concertation aura lieu en 2015 ou 2016.

Chacun appréciera à cette date la situation et jugera s’il est nécessaire d’apporter des inflexions ou des modifications aux décisions prises aujourd’hui, qui n’ont pour seul but de sauver et je le crois fermement de sauver notre système de retraite par répartition. 
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